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REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annöe courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major föderal.

S0MMA1RE. — Observations sur les propositions de la Conference d'Arau
(suite). — Histoire de la campagne de 1799 en Suisse (suitei. — Rapport
aur l'armement et la campagne de 1857. — Nouvelles et chronique.

OBSERVATIONS

SÜR LES PROPOSITIONS DE LA CONFERENCE D'ARAU.

IV«.

De l'Etat-major (suite).

Dans notre dernier name*ro, nous avons montre* l'importatn«« des

fonctions des officiers d'dtat-major dans toute arme'e, importance qui
grandit en raison inverse des aptitudes de la troupe ä conduite.

Aussi dans tous les pays oü l'on prend au se*rieux l'organisation
militaire, on voue un soin tout particulier ä la composition et ä

l'instruction des e*tats-majors. Les arme*es allemandes ont e*te* les
premieres ä donner l'exemple et ä cre*er des officiers d'etat-major äla hauteur

de leur mission. Quand Suwarow entra cn Italie il en reconnut
l'utilite* et s'en fit fournir par l'Autriche en attendant que la Russie
en cre*ät elle-m&me par les soins du prince Wolkonsky, apres les

campagnes de 1805 et de 1807. En Angleterre on vient d'e*lever tres
sensiblement le degre* des connaissances exige*es de ce corps d'officiers.

En France on n'arrive au grade d'officier d'e*tat-major qu'apres six
anne*es d'e*tudes et de service, dont deux anndes ä l'Ecole d'application

(ob l'on n'entre qu'au grade de sous-lieutenant, soit par concours,
soit en sortant de l'Ecole polytechnique, ou de St-Cyr au nombre des

trente premiers), deux anne*es dans un re'giment de cavalerie et deux
anne*es dans la ligne; cc n'est qu'apres cela qu'ils commencentä remplir

leurs fonctions d'officier d'e*tat-major, avec le grade de capitaine

1 Voir les trois prec^dents numeros.
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